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SÉANCE DU 18 THERMIDOR AN II (5 AOÛT 1794) - N° 13 197 

Qu’ils nous sont chers, nos frères de Paris ! 
Que nous les aimons de n’avoir entendus que 
vous, de s’être ralliés à vous, et de vous avoir 
préservés de la fureur des conjurés ! Il n’est pas 
un de nous qui n’eut désiré être à leur place, et 
partager leurs travaux et leurs vertus dans cette 
mémorable journée. 

Oui, citoyens représentans, Il n’est pas une 
commune dans le district, et nous aimons à 
croire qu’il n’en est pas une dans la République, 
qui n’eut agies comme Paris. L’amour de la 
liberté embrase le cœur de tous les Français. 
Comptés sur eux, comptés sur nous. Continués 
vos glorieux travaux; affermissez pour jamais la 
liberté; terrassez les tyrans et les traîtres; ne 
craignez point leurs conjurations. Au moindre 
signal nous volerons pour vous deffendre. Nous 
vous ferons un rempart de nos corps, et nous 
saurons mourir s’il le faut pour vous préserver 
de leurs poignards. 
Vasseur, Poissonnier, Labaigne, Legrand, Gra¬ 
vez, Brine, P. Deriviere, Durand, Lemaire, Le 
Clerc, Lamy, Dumouchel, F. P. Vaussin, Bertin, 
JBte Marest, autre Marest, Cozette, Hers, 
Jumbars, Vuatine, Buteux, Tullaie, Bellette, 
Mortier, Marielle, M. Retourné, Heucade, 
autre Lemaire, Biart, Vintunier, Fauquet, 
Harly, Dangicourt, Lavaquerie, Fabre ( impri¬ 
meur du distr.), D. Alin, Noimes, Cardon, Rogiau. 

m 

[Le c. de surveillance de Honfleur (1) à la Conv.; 
Ronfleur, 13 therm. IT\ (2) 

Législateurs 
Nous vous félicitons des mesures énergiques 

prises par vous pour avoir anéanti en si peu de 
tems l’orrible conspiration formée contre notre 
République une et indivisible. Débarassez-nous 
de ceux qui ont pris le party de l’infâme 
Robespierre, que nous ne traçons sur ce papier 
qu’avec horreur. Point de grâce pour les enne¬ 
mis de la liberté, quelque masque qu’ils em¬ 
prunte. Nous vous sollicitons de rester ferme à 
votre poste, et nous vous jurons de nouveau de 
mourir pour vous. S. et F. 
Chapper, La Montagne Coulon ( secrét .), Jean 
Portel, C. Curmer, Haron, Delà vigne (présid .). 

n 

[ Les sectns réunies de la comm. de Honfleur à la 
Conv.; Honfleur, 13 therm. II] (3) 

Représentants 
Depuis la mémorable journée du 31 mai nous 

sommes debout. Toujours nous avons applaudy 
aux mesures vigoureuses que vous avés prises 
pour annéantir les trames, les complots qui 
s’élevoient pour renverser la République. Le 

(1) Calvados. 
(2) C 312, pl. 1 243, p. 6. 
(3) C 315, pl. 1 261, p. 2. B‘\ 26 therm. (2e suppl1). 

fédéraliste terrassé, l’athéisme rentré avec ses 
auteurs dans le néant, les mesures les plus 
efficaces par vous prises pour procurer à la 
France un bonheur assuré, nous présageoient 
des jours prospère pour l’avenir. C’est à l’ins¬ 
tant où nos ennemis extérieurs fuyent devant 
nos troupes victorieuses que la faction la plus 
scélérate qui ait jamais existé s’élève pour 
annéantir la liberté que vous avés jurés d’éta¬ 
blir. nous venons d’en apprendre les récits; ils 
ont saisis nos cœurs d’indignations, et en même 
temps nous avons entendu avec la plus grande 
satisfaction que cette horde criminelle qui 
vouloit régner despotiquement a échoué, et que 
ses projets tiranicides se sont évanouis avec la 
fin de leur existance. Oui, pères du peuple, vous 
avés encore une fois sauvé la République. Oui, 
le peuple français en masse proclame que vous 
avés bien mérité de la patrie. 

Restés à votre poste; consolidés et achevez 
le grand ouvrage que vous avés sy glorieuse¬ ment déffendu. 

Vive la République, vive la montagne ! 
Gallois {présid.), Pierre Lano {secrét.), PorriER 

fils {ex-secrét.) 

o 

[La secf de Bonne-Nouvelle à la Conv.; s.d.] (1) 
Représentans du peuple, 

Depuis longtems l’hipocrisie, sous le masque 
de la vertu, paralisoit la partie saine du républi¬ canisme. 

Les véritables jacobins gémissoient sous les 
tirans qui rêgnoient à la place de la liberté. 

Les représentants du peuple étoient insultés, 
avilis, dans le temple des loix, par ceux-là même 
qui y prêchoient le respét à la représentation 
nationale et la République, énervée par un 
charlatanisme d’un nouveau genre, alloit deve¬ 
nir le patrimoine des ambitieux. Une nuit affreuse devoit ensevelir dans ses 
ténèbres les premières horreurs de la guerre 
civile et ne devoit laisser au jour qui le suivoit 
que l’affreux spectacle des victimes sacrifiées. 

Paris étoit choisi pour ouvrir cette scène 
sanglante ! Paris qui ne s’est armé que pour le 
bonheur de l’univers entier et qui a tressailli de 
joye lorsque les premiers bienfaits de la révo¬ 
lution ont été dirigés sur les infortunés habi¬ 
tants des campagnes ! et c’est de Paris que des 
scélérats attendoient le crime qui devoit les servir ! 

Les monstres ! pouvoient-ils oublier un ins¬ 
tant que le génie de la liberté avoit embrasé de son feu sacré le cœur de ses enfants ? 
croyoient-ils que les hommes du 14 Juillet, du 
10 Aoust et des autres journées mémorables de la révolution étoient annéantis ? 

(1) C 315, pl. 1261, p. 16 et 17; J. Sablier , n° 1 482. 
Mentionné par J. Fr.. n° 680: B1'1. 26 therm. (2l suppl'). 
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Législateurs ! Un moment a suffi, et c’est 
celui de votre énergie, pour prouver à nos 
ennemis qu’une guerre livrée par l’intrigue n’a 
besoin que de la vertu pour être dissipée. La section de Bonne Nouvelle vient en masse 
confirmer des sentiments qu’elle n’a pu vous 
manifester que par une députation, au moment 
même du danger que vous avez courru dans la nuit du 9 au 10 de ce mois. 

Elle a ce double avantage de vous assurer de 
son patriotisme, que, pendant que la force 
armée de la section, chargée cette nuit même de 
la garde de cette enceinte, agissoit pour votre 
conservation, l’assemblée générale juroit dans 
le lieu de ses scéances, de périr toute entière 
pour la deffense de la représentation nationale. 

Vive la République, vive la Convention ! 
Mullard. 

Citoyens Représentans 
Les élèves de la section de Bonne nouvelle 

se présentent dans votre sein pour vous félici¬ 
ter, par l’organne de leurs instituteurs, de votre 
énergie à déjoüer toutes les conspirations, de votre ferme et invariable attachement à la cause 
du peuple. 

Ces jeunes enfans, l’espoir de la République, 
brûlent du désir de marcher sur vos traces; et 
déjà ils en ont trouvé le sentier. Fermes dans 
les vrais principes, ils se félicitent de ne rece¬ 
voir pour morale que l’amour de la patrie, 
l’ôbéissance aux loix, et le maintien de la 
République une et indivisible. Vive la Convention ! 

Brard, Bontemps, Hericy, F. Brard. 

P 

[Les habitans de la comm. de Moissy à la Conv.; 
s.dj (1) 

Les habitans le la commune de Moissy, district de Melun, département de Seine-et-Marne, 

Viennent féliciter la Convention national sur 
ses augustes traveaux, et sur ce qu’elle vien de 
déjouer avec tant de succès les projets libertici-
des des conspirateurs et du tirancq Robespierre; 

Elle jure de se réunir toujour à la Conven¬ 
tion, comme étant le seul point de raliment des 
bons citoyens. En vertu de l’invitation faite aux autoritées 
constituées de faire connoître les bons patrio¬ 
tes, nous vous désignons le citoyen Fontaine, cultivateur domicilié en notre commune. 

Morel ( membre du commitê), Alquinet, M. 
Therminoz (?) ( agent nat.), Belenne ( secrét .). 

(1) C 315, pl. 1 26L p. 22; J. Sablier, n° 1 482. Mentionné par B1", 26 therm. (2e suppl1); J. Fr., n° 680. 

Q 

[Les réfugiés de Jemmapes à la Conu.; s.d .] (1) 
Représentans, 

La patrie couroit de nouveaux dangers; mais 
le génie de la France veilloit sur nous; vous 
existiez, représentans; vous avez frondé l’erreur, 
l’égarement, le crime et la mort. Vous avez 
déjoué des complots, démasqué un Catilina, 
terrassé un tyran. Roberspierre n’est plus. 
L’engouement cesse, le peuple triomphe, la 
République est sauvée. 

Les journées des 8, 9 et 10 thermidor sont 
votre ouvrage : elles ont donné une nouvelle 
époque à l’histoire républicaine. 

Nous vous félicitons aujourd’hui en notre 
nom particulier et au nom de nos frères de 
Jemappes, de votre énergie tyrannicide. 

Continuez vos travaux, demeurez à votre 
poste; nous dirons à nos concitoyens que nous 
avons été au nôtre, avec nos frères les Pari¬ 
siens, pour défendre la représentation nation-
nale, et avec elle la liberté. Partout nous serons 
citoyens. 

Les traîtres, les tyrans passeront; la Répu¬ 
blique une et indivisible sera éternelle. 
P. F.J. Delneufcour, L.A. Desacq, L. Wibier. 

[On applaudit ] 

14 

La Convention nationale rend ensuite les 
décrets suivans : 

Premier décret 
La Convention nationale décrète que les 

autorités constituées, et généralement tous 
les fonctionnaires publics, civils et militai¬ 
res, sont tenus d’envoyer au comité de salut 
public, dans le courant de la décade qui 
suivra la promulgation du présent décret par 
la voie du bulletin, copie des différens arrê¬ 
tés pris jusqu’à ce jour par les représentans 
du peuple qui ont été et sont en mission (2). 
[GOSSUIN : Dans tous les départements où 
Saint-Just et Lebas ont été envoyés en mission, 
ils ont ordonné beaucoup d’arrestations arbi¬ 
traires. Partout ces agents du scélérat Robes¬ 
pierre ont fait incarcérer une foule de patriotes. 
Je demande que la Convention nationale dé¬ 
crète... (Voir ci-dessus) (3)]. 

(1) C 315, pl. 1 261, p. 32; Moniteur (réimpr.), XXI, 410: Débats, n° 684, 314. 
(2) P.-V., XLIII, 56. Décret n° 10 240. Rapporteur: Gos-

suin. 
(3) Moniteur (réimpression), XXI, 401-402; Débats, n° 684, 

310-311; Ann. patr., n° DLXXXII; C. Univ., n° 948; Mess. Soir , 
n° 716; M.U. , XLII, 303; Rép., n° 229; Ann. R. F., n° 148 (pour 
248); J. Lois, n° 679; J. Sablier (du soir), n° 1 481; J. Fr., n° 680; 
C. Eg., n° 717; J. Perlet, n° 682; Audit, nat., n° 681; F.S.P.. n° 
397; J. Paris, n° 583; J. Mont, n° 98; J. S. -Culottes, n° 537; J. 
Univ., n° 1 717. 


	Pagination
	197
	198


